
MODIFICATION DES COURS ADULTES : TAN 

Saison 2023-2024 

À la suite de nombreux problèmes survenus la saison dernière, nous venons de 

modifier les formalités pour bénéficier des cours adultes. 

Etant donné que nous n’avons plus réservé autant de couloirs que cette année 

et que les cours n’iront plus jusqu’à 22hrs, les tranches horaires concernant ces 

cours ont fortement diminuées. 

Dès que les cours seront complets, nous travaillerons avec une liste d’attente au 

fur et à mesure des demandes. Les premiers inscrits seront donc prioritaires. 

 

La procédure pour que l’inscription soit validée est la suivante :  

Paiement par tranche de deux mois quelque soit le moment où vous 

commencez les cours et acquittement éventuellement de votre assurance. 

Ex : paiement de la cotisation pour le mois de septembre et octobre ( 100€ ) 

ainsi que le paiement de l’assurance ( 25€ ) si le renouvellement de cette 

dernière tombe sur l’un de ces deux mois. 

 

Voici la suite de la procédure des paiements dès que vous aurez réglé la 

cotisation de vos deux premiers mois : versement de 50€ ( 2 cours/semaine ) 

Fin septembre pour le mois de novembre 

Fin octobre pour le mois de décembre 

Fin novembre pour le mois de janvier 

Fin décembre pour le mois de février 

Fin janvier pour le mois de mars 

Fin février pour le mois d’avril 

Fin mars pour le mois de mai 

Fin avril pour le mois de juin 

 

Dès que nous constaterons un manquement à cette procédure, un rappel vous 

sera adressé. Si nous n’avons aucun retour positif de votre part pour votre 

prochain cours, nous accorderons votre place à une personne se trouvant sur la 

liste d’attente. 

Nous vous remercions d’avance de respecter cette procédure afin d’éviter au 

maximum les problèmes et de vous rendre sur notre site 

www.tritonansnatation.be pour y lire les divers règlements concernant tous les 

membres de notre club. 

http://www.tritonansnatation.be/


                   

MODIFICATION LES VETERANS : TAN 

Saison 2023-2024 

Le club a décidé de ne plus réservé la piscine jusqu’à 22hrs les mardis, 

mercredis et vendredis pour diverses raisons. 

Ce changement signifie que les heures disponibles pour les vétérans seront les 

suivantes : mardi de 20h30 à 21h30 et vendredi 20h30 à 21h30 

Etant donné que les horaires sont avancés, il y aura moins de couloir à votre 

disposition : mardi 2 couloirs dans le petit bassin ainsi que dans le grand bassin. 

Idem pour le vendredi. Suivant l’affluence dans votre groupe, nous pourrons 

mettre un troisième couloir les mardis et vendredis de 21h00 à 21h30 

uniquement dans le grand bassin. 

Le système de la carte reste le même que la saison dernière. 

Le prix de la cotisation est identique et le prix de l’assurance est de 25€. 

Attention, en ce qui concerne l’assurance, c’est la dernière année pour laquelle 

nous fonctionnerons de date à date. Dès septembre 2024, la validité de 

l’assurance prendra fin en juin 2025 quelque soit le mois de votre 

renouvellement. 

Nous espérons que vous comprendrez ces changements et espérons vous revoir 

dès la rentrée prévue le vendredi 1er septembre. 

 

Bonnes vacances et soyez prudent. 

Le Comité 

 

Site : www.tritonansnatation.be 

Mail : tan@ffbn.be ou secretariattan@hotmail.com 

GSM : 0471/724505 

 

http://www.tritonansnatation.be/
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